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En bref, ni l’Etat ni aucune personne n’aidaient les missionnaires 
et c’était la situation faite à ces derniers depuis soixante ans. Elle ne 
changea jamais par la suite. En Acadie, dans le Haut-Canada, aux 
Illinois, au Wisconsin, au lac Supérieur, ils furent toujours à la merci des 
coureurs de bois et des Sauvages. Leur mérite personnel n’en est que 
plus grand, mais aussi le résultat de leurs travaux n’en fut que plus mince.


